
 
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 
 
Identification de l'organisme qui passe le marché : Patrick VACARIS, Maire, Hôtel de 
ville Place du 
Lavoir, 30650 Rochefort du Gard 
Tél : 04 90 26 69 00 - Télécopie : 04 90 26 66 34 
 
Objet du marché : ARRET DE BUS GIRATOIRE DE LA DIANE - MISE EN CONFORMITE 
POUR L'ACCESSIBILITE DES PMR 
 
Durée du marché : le délai d'exécution est de un (1) mois, y compris 15 jours de 
préparation. Un ordre de service sera adressé à l'entreprise titulaire du marché. 
Début des travaux prévu le 22 août 2011. 
 
Nombre et consistance des lots : Le dossier de consultation comporte une solution de 
base à laquelle les candidats doivent obligatoirement répondre. 
Les variantes techniques ne sont pas autorisées. 
 
Procédure de passation : Procédure adaptée 
 
Modalités d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction 
des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération. 
 
Critères de sélection : prix : 80% 
Valeur technique (qui sera appréciée essentiellement à partir des éléments contenus dans le 
mémoire justificatif du candidat) : 20% 
 
Date limite : 4 août 2011, à 12 heures 
 
Renseignements divers : le dossier de consultation des entreprises est disponible 
gratuitement sur demande écrite par courriel : marches.publics@ville-rochefortdugard.fr, 
auprès du service des marchés publics ou téléchargeable sur le site Marchés Sécurisés. 
Renseignements administratifs : 
Service des marchés publics, hôtel de Ville place du Lavoir, 30650 Rochefort du Gard, 
télécopieur : 04-90-26-66-34, courriel : marches.publics@ville-rochefortdugard.fr, 
Renseignements techniques : SELARL Azur Géo, M. Arnal tél : 04-90-14-11-74 
Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal Administratif de Nîmes - 16 avenue Feuchères - 30941 Nîmes - tél : 04 66 27 37 00 
-télécopieur : 04 66 36 27 86. greffe.tanimes@juradm.fr 
 
Adresse Internet : courriel : marches.publics@ville-rochefortdugard.fr 
http://www.marches-securises.fr 
 
Date d'envoi de l'avis à l'organisme de publication  : 11 juillet 2011 


